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(54)  Dispositif  de  commande  et  d'équilibrage  de  la  charge  de  portes  basculantes  de  garages  et  similaires 
en  vue  de  leur  relevage  ou  abaissement. 

@  Le  dispositif  de  commande  et  d'équilibrage 
de  la  charge  des  portes  basculantes  comprend 
un  câble  (16)  formant  un  brin  fixe  (16.1)  fixé  à 
l'une  de  ses  extrémités  à  un  plan  d'appui  et 
deux  brins  (16.2  -  16.3)  (le  brin  (16.2)  étant  fixé 
ou  associé  à  un  moyen  solidaire  du  tablier  et  le 
brin  (16.3)  étant  défini  par  une  poulie  de  renvoi 
(17)),  et  un  ou  plusieurs  contre-poids  (14,15) 
étant  disposés  entre  les  brins  (16.1  -  16.3),  est 
remarquable  en  ce  que  l'angulation  entre  les 
brins  (16.1  -  16.3)  pouvant  varier  en  fonction  de 
la  position  d'ouverture  ou  de  fermeture  du 
tablier  (5). 
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L'invention  se  rattache  au  secteur  technique  des 
portes  basculantes  de  garages,  et  autres,  à  comman- 
de  manuelle  ou  électrique. 

Il  existe  actuellement  sur  le  marché  de  nombreux 
types  de  portes  basculantes  pour  la  fermeture  des 
garages  dans  des  locaux  à  caractère  privé  ou  indus- 
triel.  Ces  portes  comprennent  un  tablier  déplacé  le 
long  de  rails  de  guidage  pour  prendre  une  position  ho- 
rizontale  d'ouverture  ou  verticale  de  fermeture. 

On  rappelle  préalablement  en  se  référant  aux 
dessins  que  la  structure  portante  de  la  porte 
comprend  un  encadrement  (1)  constitué  de  deux 
montants  verticaux  (2  -3)  profilés  reliés  par  un  linteau 
supérieur  horizontal  (4).  Cet  encadrement  est  à  posi- 
tion  fixe  en  égard  d'une  construction  existante  telle 
qu'un  garage  par  exemple.  La  porte  (5)  est  réalisée 
de  toute  manière  connue  à  partir  de  profilés  métalli- 
ques  maintenus  dans  le  cadre,  l'ensemble  constituant 
les  tabliers.  Celui-ci  peut  être  d'une  charge  pouvant 
varier  entre  50  et  150  kilogrammes  selon  les  dimen- 
sions  considérées. 

Pour  assurer  le  basculement  du  tablier,  dans  un 
sens  de  relevage  ou  d'abaissement,  ce  dernier  est 
agencé  dans  les  parties  supérieure  et  inférieure  de 
ses  chants  latéraux  avec  des  moyens  de  roulement 
(6)  type  galets  suceptibles  de  se  déplacer  le  long  de 
glissières  profilées  (7  -  8)  formant  rampes  de  guida- 
ge,  disposées  de  part  et  d'autre  de  l'ouverture  de  por- 
te  sur  un  plan  d'appui,  plafond  ou  mur.  Ces  glissières 
présentent  une  partie  horizontale  et  une  partie  vers 
l'avant  sensiblement  curviligne.  Par  ailleurs,  l'un  des 
montants  latéraux  est  agencé  avec  un  support  d'un 
ensemble  moteur-réducteur  (10)  dont  l'axe  d'entraî- 
nement  (10.1)  est  horizontal.  Cet  axe  est  accouplé  à 
un  arbre  de  transmission  (1  1  )  de  grande  longueur  dis- 
posé  à  partir  et  le  long  du  linteau  supérieur.  Des  chaî- 
nes  (12)  sans  fin  de  convoyage  permettent  le  releva- 
ge  ou  l'abaissement  de  la  porte  et  sont  disposées  de 
part  et  d'autre  de  la  porte,  et  en  particulier  dans  les 
montants  latéraux.  Ces  chaînes  sont  associées  à  l'ar- 
bre  de  transmission  et  à  un  galet  de  renvoi  (13)  à  po- 
sition  fixe  disposé  dans  la  partie  basse  des  montants 
latéraux. 

Le  Demandeur  a  déjà  proposé,  dans  le  cadre  de 
ses  recherches,  d'aménager  une  telle  structure  de 
porte  avec  un  dispositif  visant  à  assurer  un  équilibra- 
ge  du  poids  et  de  la  force  du  tablier  lors  de  ses  diffé- 
rents  mouvements.  Un  tel  dispositif  a  notamment  été 
décrit  dans  la  Demande  de  Brevet  français  n° 
2.650.621.  Le  dispositif  comprend  ainsi  un  ensemble 
de  un  ou  plusieurs  contre-poids  (14  -15)  qui  sont  as- 
sociés  au  mouvement  du  tablier  lors  de  son  relevage 
ou  de  son  abaissement,  pour  assurer  la  compensa- 
tion  de  charges  quelle  que  soit  la  position  du  tablier. 
A  cet  effet,  le  ou  les  contre-poids  sont  suceptibles 
d'être  élevés  ou  abaissés  en  fonction  de  la  position  du 
tablier  par  un  ensemble  de  poulies  et  câble  (16)  trac- 
teur.  Le  câble  (16)  présente  un  brin  fixe  (16.1)  en 

étant  fixé  à  l'une  de  ses  extrémités  à  un  plan  d'appui 
quelconque  qui  est  de  préférence  établi  à  partir  de  la 
partie  supérieure  de  l'encadrement,  ce  câble  soutient 
le  contre-poids  (14)  par  des  moyens  de  renvoi  en 

5  étant  guidé  et  renvoyé  par  une  poulie  (17)  disposée 
fixement  sur  l'encadrement  dans  un  plan  sensible- 
ment  au-dessus  du  montant  latéral  opposé  à  celui  ré- 
ceptionnant  le  moteur  et  au-dessous  de  l'arbre  de 
transmission.  Le  câble  (16)  présente  alors  un  brin 

10  (1  6.2)  qui  est  fixé  à  une  patte  ou  parachute  (1  8)  direc- 
tement  solidarisée  au  galet  inférieur  (6)  assurant  le 
guidage  du  tablier.  Le  galet  et  le  parachute  se  trouvent 
disposés  dans  le  plan  latéral  profilé  en  U  de  l'enca- 
drement  derrière  la  chaîne  de  convoyage.  Ce  câble 

15  présente  une  pluralité  de  brins  (16.1,  16.2,  16.3)  pa- 
rallèles  qui  permettent  une  répartition  de  la  charge  du 
tablier.  Un  ou  des  contrepoids  complémentaires  (15) 
peuvent  être  fixés  et  solidarisés  au  contre-poids  prin- 
cipal  (14). 

20  Ainsi,  le  fonctionnement  du  dispositif  de  comman- 
de  et  de  limitation  de  charge  des  portes  basculantes 
est  fiable  et  est  utilisé  avec  toute  satisfaction. 

On  connaît  par  ailleurs  un  dispositif  de  relevage 
ou  d'abaissement  de  porte  décrit  dans  le  Brevet  AU 

25  505.697  prévoyant  un  système  classique  de  moufla- 
ge  avec  un  câble  comprenant  deux  brins  entre  les- 
quels  est  monté  en  suspension  un  contre-poids  (32). 
Ce  dispositif  de  mouflage  est  utilisé  avec  des  guides 
horizontaux  et  verticaux  permettant  la  réception  de 

30  galets  associés  au  tablier  de  porte  se  déplaçant  dans 
les  guides.  Dans  cette  réalisation,  les  deux  brins  du 
câble  restent  très  sensiblement  dans  une  position  l'un 
par  rapport  à  l'autre  selon  une  même  angulation, 
quelles  que  soient  les  positions  de  relevage  ou 

35  d'abaissement  du  tablier. 
Cependant,  dans  le  cadre  de  ses  recherches  per- 

sonnelles,  le  Demandeur  a  constaté  que  la  régulation 
et  l'équilibrage  des  efforts  lors  du  mouvement  du  ta- 
blier  n'étaient  pas  encore  totalement  satisfaisants, 

40  car  les  efforts  de  charge  du  contre-poids  sont  définis 
par  une  constante  du  fait  même  de  la  conception  et 
de  l'aménagement  de  l'ensemble  du  dispositif  assu- 
rant  la  montée  et  la  descente  du  ou  des  contre-poids. 
Cette  situation  résulte  du  fait  que  les  brins  (16.1  - 

45  16.3)  précités  sont  rigoureusement  parallèles.  Cette 
situation  est  gênante  et  entraîne  certains  déséquili- 
bres  notamment  lors  du  passage  des  galets  (6)  dans 
la  partie  curviligne  des  glissières. 

La  démarche  du  Demandeur  a  donc  été  de  re- 
50  chercher  une  amélioration  au  dispositif  pour  permet- 

tre  une  régulation  plus  facile  et  plus  équilibrée  de  la 
charge  à  rencontre  du  mouvement  du  tablier. 

L'invention  réside  dans  le  fait  de  créer  une  varia- 
tion  de  l'angle  d'attaque  du  câble  associé  au(x) 

55  contre-poids  de  manière  à  permettre  une  démultipli- 
cation  des  efforts  lors  du  relevage  ou  de  l'abaisse- 
ment  du  tablier. 

Selon  l'invention,  le  dispositif  de  commande  et 
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d'équilibrage  de  la  charge  des  portes  basculantes,  du 
type  comprenant  un  ensemble  de  un  ou  plusieurs 
contre-poids  ssociés  aux  mouvements  du  tablier  lors 
de  son  relevage  ou  de  son  abaissement,  le  ou  les 
contre-poids  étant  susceptibles  d'être  élevés  ou 
abaissés  en  fonction  de  la  position  du  tablier  par  un 
ensemble  de  poulies  et  câble  tracteur,  le  câble  for- 
mant  un  brin  fixe  fixé  à  l'une  de  ses  extrémités  à  un 
plan  d'appui  et  deux  brins,  le  brin  étantfixé  ou  associé 
à  un  moyen  solidaire  du  tablier,  et  le  brin  étant  défini 
par  une  poulie  de  renvoi,  le  ou  les  contre-poids  étant 
disposés  entre  les  brins,  ledit  dispositif  est  remarqua- 
ble  en  ce  que  le  câble  support  du  ou  des  contre-poids 
est  disposé  pour  recevoir  entre  sa  partie  fixe  d'atta- 
che  et  la  poulie  de  renvoi,  en  définissant  deux  brins 
disposés  selon  une  angulation  variable  et  recevant 
dans  la  partie  médiane  le  ou  les  contre-poids  de  char- 
ge,  l'angulation  entre  les  brins  pouvant  varier  en  fonc- 
tion  de  la  position  d'ouverture  ou  de  fermeture  du  ta- 
blier  ; 
et  en  ce  que,  pour  permettre  l'amorce  du  mouvement 
de  relevage  du  tablier,  les  brins  du  câble  définissent 
une  angulation  très  évasée  de  l'ordre  de  100  à  160°, 
lesdits  brins  étant  de  courtes  longueurs  sans  cepen- 
dant  prendre  une  position  horizontale  ; 
et  en  ce  que,  en  position  d'abaissement  total  du  ta- 
blier,  les  brins  du  câble  soutenant  le  ou  les  contre- 
poids  sont  disposés  avec  une  angulation  faible  sans 
être  toutefois  rectil  ignés  ; 
et  en  ce  que  ce  montage  particulier  en  triangulation 
variable  et  contrôlée  des  brins  supports  du  ou  des 
contre-poids,  permet  une  démultiplication  de  l'effort 
de  charge,  et  déjouer  le  rôle  d'un  absorbeur  d'énergie 
permettant  de  limiter  l'effort  de  la  motorisation. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  rassorti- 
ront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustrée  d'une  ma- 
nière  non  limitative  aux  figures  des  dessins  où  : 

La  figure  1  est  une  vue  à  caractère  schématique 
montrant  l'utilisation  du  dispositif  selon  l'invention,  le 
tablier  de  porte  étant  fermé. 

La  figure  2  est  une  vue  à  caractère  schématique 
illustrant  l'application  du  dispositif  à  une  porte  de  ga- 
rage,  le  tablier  étant  fermé. 

La  figure  3  est  une  vue  selon  la  figure  2,  le  tablier 
étant  en  position  ouverte. 

La  figure  4  est  une  vue  de  côté  selon  la  figure  3, 
le  tablier  étant  en  position  intermédiaire. 

La  figure  5  représente  un  graphique  illustrant  la 
résultante  de  la  poussée  en  fonction  de  la  position  du 
tablier. 

Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 
on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
aux  figures  des  dessins. 

En  se  référant  aux  dessins,  les  différentes  parties 
connues  constituantes  de  l'agencement  des  portes 
basculantes  de  garages  sont  identifiées  par  les  réfé- 
rences  ci-avant  rappelées  dans  le  préambule  de  la 

présente  Demande. 
Ainsi  qu'il  apparaît  aux  dessins,  l'invention 

consiste  à  avoir  disposé  le  câble  tracteur  (16)  support 
du  ou  des  contre-poids  avec  ses  deux  brins  (16.1  - 

5  16.3)  dans  une  situation  et  position  d'angulation  va- 
riable  en  fonction  de  la  position  du  tablier. 

La  figure  2  montre  le  tablier  fermé,  les  brins  (6.1 
et  6.3)  étant  d'une  longueur  très  réduite.  L'angulation 
donnée  par  les  brins  entre  eux  et  par  rapport  à  la  pou- 

10  lie  ou  axe  de  renvoi  (14.1)  associé  au  contre-poids 
peut  varier  et  être  de  l'ordre  de  1  00  à  1  60°C.  Cette  an- 
gulation  est  nécessaire  pour  limiter  l'effet  de  la  moto- 
risation  en  fin  de  fermeture  et  en  fin  d'ouverture,  et 
également  faciliter  et  amorcer  les  phases  de  dé- 

15  marrage  du  tablier  en  créant  un  effet  de  force 
compensatoire  très  grand.  Dans  ce  cas,  l'effort  du 
contre-  poids  tend  vers  l'infini  lorsque  le  degré  d'angu- 
lation  est  le  plus  grand,  et  proche  de  l'alignement  des 
brins  (16.1  -  16.3). 

20  Par  contre,  lorsque  le  tablier  arrive  en  fin  d'ouver- 
ture  (figure  3),  les  brins  (16.1  et  16.3)  du  câble  trac- 
teur  se  trouvent  alors  développés  sur  une  très  grande 
longueur  tout  en  gardant  une  angulation  entre  eux  et 
sans  être  rectilignes.  Dans  ce  cas,  la  compensation 

25  est  à  son  minimum  et  la  force  d'écrasement  entre  le 
linteau  et  le  tablier  est  très  faible. 

L'intérêt  d'une  telle  disposition  réside  notamment 
dans  une  réduction  du  poids  induit  dans  la  courbe  des 
glissières,  l'effort  étant  assuré  par  le  galet  inférieur 

30  associé  au  tablier.  Plus  on  rapproche  le  contre-poids, 
plus  on  crée  un  effet  de  démultiplication  qui  diminue 
alors  la  valeur  de  la  contre-poussée.  La  disposition  en 
triangulation  du  mouflage  donnée  par  les  brins  peut 
être  déterminée  en  fonction  de  la  courbe  donnée 

35  dans  les  parties  curvilignes  des  glissières. 
Un  autre  avantage  réside  dans  le  mécanisme 

simplifié  de  l'ensemble  auquel  il  peut  être  rajouté  un 
ou  plusieurs  contre-poids  selon  les  besoins.  Cet  en- 
semble  est  adaptable  à  tout  poids  de  tablier. 

40  Lorsque  l'on  baisse  le  tablier,  les  brins  évasés 
prennent  en  charge  partransfertune  partie  importan- 
te  du  poids  du  tablier  jusqu'à  la  suppression  de  la 
charge  correspondant  à  l'ouverture  complète  dudit 
tablier,  voire  davantage. 

45  Cette  amélioration  dont  les  effets  sont  totalement 
inattendus  présente  de  nombreux  avantages  et  per- 
met  un  fonctionnement  en  douceur  avec  régulation 
automatique  des  variations  de  charges  lors  de  l'ou- 
verture  et  fermeture  du  tablier. 

50  Un  autre  avantage  réside  dans  l'obtention  d'une 
meilleure  sécurité  par  une  compensation  de  charge 
adaptée  variable  selon  les  mouvements  du  tablier. 

A  la  figure  5,  on  a  représenté  un  graphique  mon- 
trant  l'évolution  de  la  résultante  des  forces  de  pous- 

55  sée  en  fonction  de  la  position  du  tablier.  Les  blocs  de 
couleur  foncé  montrent  les  forces  en  D.N.  de  retenue 
du  contrepoids,  tandis  que  les  blocs  de  couleur  blan- 
che  montrent  l'évolution  de  la  force  de  poussée  du  ta- 

3 
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blier.  La  partie  hachurée  montre  la  résultante  des 
deux  actions  en  fonction  des  situations  d'ouverture  et 
de  fermeture  du  tablier.  On  voit  ainsi,  selon  les  posi- 
tions  du  tablier,  que  l'on  obtient  par  l'invention  une 
compensation  des  efforts.  A  la  fermeture  du  tablier,  5 
l'effort  du  contrepoids  est  plus  fort  que  la  charge  du 
tablier.  A  l'ouverture,  la  situation  est  inverse. 

Revendications  10 

-1-  Dispositif  de  commande  et  d'équilibrage  de  la 
charge  des  portes  basculantes,du  type  comprenant 
un  ensemble  de  un  ou  plusieurs  contre-poids  (14-15) 
associés  aux  mouvements  du  tablier  lors  de  son  rele-  15 
vage  ou  de  son  abaissement,  le  ou  les  contre-poids 
étant  susceptibles  d'être  élevés  ou  abaissés  en  fonc- 
tion  de  la  position  du  tablier  par  un  ensemble  de  pou- 
lies  et  câble  tracteur,  le  câble  (16)  formant  un  brin  fixe 
(16.1)  fixé  à  l'une  de  ses  extrémités  à  un  plan  d'appui  20 
et  deux  brins  (16.2  -16.3),  le  brin  (16.2)  étant  fixé  ou 
associé  à  un  moyen  solidaire  du  tablier,  et  le  brin 
(16.3)  étant  défini  par  une  poulie  de  renvoi,  le  ou  les 
contre-poids  étant  disposés  entre  les  brins  (16.1  - 
16.3),  caractérisé  en  ce  que  le  câble  support  du  ou  25 
des  contre-poids  est  disposé  pour  recevoir  entre  sa 
partie  fixe  d'attache  et  la  poulie  de  renvoi,  en  définis- 
sant  deux  brins  (16.1  -  16.3)  disposés  selon  une  an- 
gulation  variable  et  recevant  dans  la  partie  médiane 
le  ou  les  contre-poids  (14  -  1  5)  de  charge,  l'angulation  30 
entre  les  brins  pouvant  varier  en  fonction  de  la  posi- 
tion  d'ouverture  ou  de  fermeture  du  tablier  ; 
et  en  ce  que,  pour  permettre  l'amorce  du  mouvement 
de  relevage  du  tablier,  les  brins  du  câble  définissent 
une  angulation  très  évasée  de  l'ordre  de  100  à  160°,  35 
lesdits  brins  étant  de  courtes  longueurs  sans  cepen- 
dant  prendre  une  position  horizontale  ; 
et  en  ce  que,  en  position  d'abaissement  total  du  ta- 
blier,  les  brins  du  câble  soutenant  le  ou  les  contre- 
poids  sont  disposés  avec  une  angulation  faible  sans  40 
être  toutefois  rectil  ignés  ; 
et  en  ce  que  ce  montage  particulier  en  triangulation 
variable  et  contrôlée  des  brins  supports  du  ou  des 
contre-poids,  permet  une  démultiplication  de  l'effort 
de  charge,  et  déjouer  le  rôle  d'un  absorbeur  d'énergie  45 
permettant  de  limiter  l'effort  de  la  motorisation. 
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